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Le systéme du clan dans le pays de Galles.

Le nouvel ouvrage de Frédéric Seebohm, « The tribal sijttem in

Wales », conslitue une conlribution aussi essentielle á l'histoire de la vie

non seulement économique, mais aussi soeíale et polilique du Moyen-

Age, que son travail sur la commune rurale.Je diraí plus : ce nouvel

ouvrage me satisfait dans une mesure beaucoup plus grande. Ilest vrai

quepersonne, avant ni aprés Seebohm, n'a jeté plus de lumiére sur

le systéme des champs ouverts et des allotissements entre paysans, en

méme temps que sur le lien qui existe entre ce systéme et le régime

communiste des terrea. Milis lorsque je lisais son ouvrage, je fus

Trappé des eíTorts artificiéis faits par lui pour expliquer ce sys

téme par la coutume de labourer en commun et d'atteler les bceufs de

plusieurs familles a une charrue commune. II n'est point douteux que

des coutumes pareilles ne fussent coonues á l'époque des Plantagenets
et méme plus tót, aux temps des premiers souverains normands. Mais

peut-on en diré autant des Anglo-Saxon3? c'est douteux, déjá pour

cette raison, que les enluminures des manuscrils anglo-saxons ne

nous présenlent pas la carruque normande avec l'altelage de huit

bfeufs, mais une simple charrue avec la seule paire de boeufs qu'on

y atlelait. Et quand l'uuteur s'efforce de trouver presque dans loule



":

l'étendtie de l'Europe, et méme hors de ses limites, en Asie Mineure,
non seulement les mémes lourdes charrues, mais encoré le méme

lien génétique entre elles et le systéme de la possessíon commuoale

du sol, le lecteur incline, malgré lui, á y voir un de ces emballemenls

trop fréquents chez les esprits vraiment créateurs et originaux, au

nombre desquels chacun placera volonlíers Frédéric Seebohm.

Heureusement, il n'y a plus de traces de pareilsenlralnemenlsdans

le nouvel ouvrage dé l'économiste anglais qui, cette fois. nous

explique aussi clairement l'époque de la vie et de la production tri

bales, que dans son ouvrage anléríeur, l'époque de la vie et de la pro-

duclion féodale et communale. pisons-le en passant, par le fait méme

d'avoir découvert des coulumes, oü l'unité économiquc n'est plus une

famille, ni méme toute une maisonnée, composée parfois de dizaines

de couples apparentés, mais la tribu entiére ou le clan, l'auteur met

en doute la doctrine vieillolte qui prétend que l'unité économique

primitive élait formée par la maisonnée (llaus). M. Itrentano s'est pro-

noncé récemment en sa faveur et a declaré absurdes les théories de

ceux qui, en s'appuyant sur les recherches des elhnographes anglais

et américains, se reíusent íi considérer la famille patriarcale comme

la plus ancienne cellule sociale. Les railleries de cet auleur vis-ú-vís

des sociologues qui cherchen! á découvrir les traces de la famille

malernelle sous l'enveloppe des coulumes patriarcales postérieures,
,n'ont pu, nalurellement, impressionner que des personnes peu fami-

liarisées avec les mélhodes de l'elhnographie comparée et de l'his-

toire du droit. Mais ceux-lü mémes qui, comme le professeur Bücher,

ne partagent point la croyance béate a rimmutabílité des institutions

familiales depuis les temps préhistoriques, ne saisissent point le vrai

caraclére de laproduclion archai'que et voudraient l'atlacher á la mai

sonnée isolée, qu'elle soit patriarcale ou malriarcale. Cela n'a, d'ail-

leurs, ríen d'élonnant. Un économiste, méme coonaissant bien l'his-

loire des peuples anciens et nouveaux de l'Europe,
— et le traducteur

et eommentateur du livre connu de Lavelaye sur la propriété pri
mitive me paralt l'avoir sulfisammenl approfondie — a des difficullés

a se rendre complc de la nalure rielle du c|an, car l'histoire écrite

commence á l'époque de sa dissolution. Ceux-lá seuls qui, córame

Morgan, ont cherché le prototype des coutunies anciennes daos la vie

des peuplades contemporaines arriérées, ont compris la portee de ce

fait que le chef de la maisonnée n'est pas en méme temps l'adminis-

trateur de ses biens. Au-dessusde lui, est 1' autor-i té des anciens duelan

et de l'enserable des chefs de familles, faisant partie du méme clan.
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La terre qu'il cultive ne lui appartient pas, ni á lui ni aux siens; elle

est la propriété du clan tout entier; les troupeaux eui-mémes, qui
sont devenus plus tót propriété privée, sont encoré obérés de certaines

redevances en faveur du clan et de ses anciens, et la situation person-

nelle d'un chef de famille dans la hiérarchie du clan determine aussi le

plus ou moins d'élendue de ses droits économiques. Celui qui connaít

la nature des institutions tribales ne s'élonnera pas que, par exemple,

chezlesKabardiens, la terre soit considérée comme propriété de tout le

peuple, qui ne comprend d'ailleurs point les Tartárea subjugués mais

uniquement les membres des quatre tribus conquérantes. Chacune de i

ces tribus a son propre prince ou piché, dont le pouvoír consistait,

entre autres, avant la domination russe, dans le droit de s'approprier
des cávales, ou tel autrj animal des troupeaux d'autrui. Les prélé-
vemenls de ce genre pourraieut s'expliquer par l'arbitraire du plus

fort, si, parallélcment, les familles soumíses au prince n'avaient le

droit de réclamer pour tiles tel cheval, bceuf ou vache des troupeaux

princiers. Cette coutume a gardé lant de sa forcé que l'administrateur

des bíens d'un prince knbardicn, Atajoukhiue, s'est plaínt devant moi

de l'impossíbililé oú il se Lrouvait d'oméliorer la race des animaux,

car cetle amélioration ne pourrait que servir aux sujets du prince de

pretexte pour le dépouiller. II est évident que ce qui forme la base de

ces coulumes, ce n'est pas l'arbitraire, mais la survivance d'idées et de

sentimenls se rattachant au systéme du clan.

Tous ces faits n'ont, naturellement, aucune valeur aux yeux de ceux

rpn refusenl de se servir des données de l'elhnographie pour arriver

á rlr?s ciuirhisinns sur les anciennes périodes de la civilisation des
"

peuples aryens. La découverte de Seebohm, car je ne trouve pas

ilantri! terme pour désigner cette reproduction exacte et détaillée

Je fensembln des coutumes gaelles, est done surtout importante pour

eux. Mais ceux qui á l'aide de l'elhnographie complétaient le tablean

des anciennes coutumes aryennes, qui ne nous sont que fragmentaíre-

ment transmises par les monuments écrits, tels que ¡es Vedas, lepo-

pée hellénique, l'ancien droit romain, le3 témoignages de César et de

Tacile sur les Germains, les anciennes chroniques et les recueils des

lois barbares, ont trouve simplement dans le travail de Seebohm une

eonfirmatíon manifesté de leurs hypothéses.

Comme dans son premier ouvrage, Seebohm se sert de la mé

thode des naturalistes (¡I emploie lui-méme ce terme), en allant du

postérieur et du mieux établi au plus ancien, plus obscur et douteux.

De méme que, dans ses « Communes rurales de l'Angleterre », les
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récenles praliques de la pelite localilé de Hitchin ont servi de point

de départ pour ses recherches, ainsi dans son nouvel ouvrage, les

coutumes de la possession et de l'exploilation du sol, qui se conser-

vaieut dans l'ile d'Anglesey á l'époque qui a suivi la conquéle dti

pays de Galles par le gouverncment anglais, ouvrent la longuc serie

de sources, qui sont mises á prolit pour l'examen des plus anciennes

coutumes de ce pays, éminemment celtique. En passant sur le conti-

neot, l'auteur étudie les inventaires de Damby, du temps d'Edouard

[II, et ayant ainsi Irouvé la clef pour l'expücation des anciennes

lois galloiscs connues sous le nom de Goiil le Bon, du Code de

Dymétie et de Vénédotie, Seebohm entreprend l'analyse des dispo-

sitions qu'ils contiennent. Mais les conclusions données par cette dou-

ble recherche sont encoré tellemcnt fnigmentaires et incompletos, que

l'auteur croit, avec raison, nécessaire de recourir á l'analyse des pri-

vilégcs octroyés aux églises et aux cloítres, bien que ces prívilégcs
soienl suspecls de conlrefacon, car il eslime que ceux qui y ont pris part

évitaient les anacbronismes dans leur propre inlérét et adaplaient
leurs invcntions aux conditions sociales et ¡uridiques de l'époque,

Comme résultat de tout ce travail si compliqué, nous avons un tableau

complet des coulumes et institutions du clan, qui ne peut étre fourni

ni par l'histoire des Grecs ni par celle des Germains, et ne peut étre

trouve que dans l'étude de la vie des peuples qui vivent jusqu'a nos

jours par larges groupes de parenls, que ce soient les Iroquois, étu-

diés par Morgan, ou les Ossétes, décrits par moi.

Je ne crois pouvoir attirer l'attention du lecteur que sur quelques-

uns des coles de cette vie, étudiée avec lant de soin par Seebohm,

étant d'avance convaincu que personne de ceux qui s'occupent de

l'histoire de l'ancien droit ou de l'économie antique, aussi bien qu'en

general de l'hisloire de ia civilísalion, ne se refusera ir lire daña

['original cet ouvrage qui frappe non seulement par la richesse de se!

conclusions, mais aussi par leur enlralnemenl logique et par l'extra-

ordíoaire sagacilé d'esprit de l'auteur, qui se traduit a chaqué pas

par des comparaisons et des rapprochements inaltendus et heureux.

Je suis d'ailleurs persuade que dans un avenir prochain ce livre de-

víendra un manuel, et que personne ne songera á écrire sur les insti

tutions familiales d'une nation quelconque, saos avoír préalablement
consulté l'ouvrage de Seebohm.

Ce qui frappe d'abord, quand on étudie les institutions des Celtes du

pays de Galles, c'est la distinction sévére élahlie chez cux entre les

parenls, ou membres de l'union familiale, et les étrangers. Toulela



populalion indigéne, subjuguéepar la tribu conquérante des Celtes,

enlre dans la catégorie de cette sorle de parias.
De temps en temps viennent s'y ajouter ceux qui sont exclusdu clan

pour des erimes contre les parents et prives pour toujours des avan-

lages attachés á la qualilé de membre d'un groupe de consanguíns.

Ce n'est que la neuviéme généralion qui peut espérer passer de la

silualíon d'étranger á celle de membre de clan. Ce passage peut

toulefois étre accéléré par le mariage avec une femme appai'tenant
au groupe tribal. Ceux qui descendent de pareils mariages devien-

nent mcmbres du clan des la quatriéme généralion. La crainte des

insurrections pousse le vainqueur a, prive r la populalion soumisedu

droit de pOrter les armes jusqu'á la troisiéme généralion. Sans étre

serfs, ces indigénes pouvaíent facilement passer pour des serfs ou

nalivi aux yeux des compíkteurs d'invcntaires anglais des xmc et xive

siécles, tellement leur siluation ressemble á celle oú. se trouvaient á la

méme époque les vilains de leur propre pays. Quiconque n'est pas d'o-

riginc gaélle doit avoir pour patrón une des personnes appartenant au

nombre des préposés du clan de la tribu conquérante. Sans son con-

sentement, aucun d'entre eux ne pouvait devenir ni clerc, ni forgeron,
ni barde, car chacune de ces professions ouvrait le chemin de la li

berté. Les erimes commis sur les indigénes n'étaient pas impunis, mais

la rangon ou la composition allaient au patrón. En jugement, le té-

moignage d'un indigéne n'avait point de valeur, s'il était dirige contre

des membres de la tribu conquérante.
Un homme exclu du clan pouvait tomber absolument dans la méme

condítion, sans que sa famille perdit pour cela les droits conférés par

le fait d'appartenir ii un clan gaél et cela également jusqu'á la neu

viéme génération. Ainsi, par exemple, le droit d'hérilage ne pouvait

étre perdu qu'au cas oü le réclamant ne serait parent du banni qu'au

neuviéme, dixiéme, onziéme degré ou aun degré encoré pluséloigné.

Seebohm réussit á établir ce fait que parmi les indigénes eux-mémes

existaient certaines différences de droits, consacrées par la coutume

et la loi; mais nous ne pouvons pas entrer dans ces détails et nous nous

bornerons á remarquer qu'en general des diuerences du méme genre

étaient connues dans l'Écosse celtique, et qu'elles provenaient de ce

que les immígranls postérieurs, d'état libre, mais cherchant á obtenir

des Ierres et un patronage, nouaient de leur propre gré avec le chef

du clan, des rapports analogues á ceux de la populalion subjuguée.

A l'opposédes indigénes prives de toule organisalion tribale, les

membres de la tribu conquérante s'établissent par groupes de parents,
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en sorte que la commune rurale contient tantót une, tantót plusieurs

familles. Les traces de ces coutumes se eonservaient encoré á l'époque
d'Edouard III, lorsque, comme cela apparait dans les inventaires du

domaine de Damby, Hnlroduclion du systéme des trois assolements

formait h peine le vteu des émigrants anglais, et que la populalion indi

géne lócale continuait á se procurer les moyens de vivre principale-
ment par l'élevage des Iroupeaux sur les prairies et les páturages
¡ndivis. L'orffiínisíilion fn mi líale des Celles de i ¿alies est construitesur

la base da l'agnatisme. Le candidat á la digníté de chef ne peut pas

invoquer comme preuve de ses droits la párente maternelle. L'áge,

et non l'élection, fait le chef du clan; mais comme l'ágepeut devenir

un obstacle á la conduite active des entreprises guerríéres, on men-

tionne á cóté du chef du clan un < vengeur du clan », dont le devoir

consiste á eommander ses membres lors des entreprises, provoquées

par l'obligation de « payer le sang par le sang >. A cóté de ces deux

personnages, nous rencontrons encoré un « arbitre du clan », dont la

fonction estélective. Prennenl part á l'élection tous les chefs des mal

sona appartenant au clan. Le choíx se porte sur un des plus sagres.

c'est-a-dire des plus experimentes, et par conséquent, sur un des plus

ágés. L'arbitre prend part aux conseils de guerre et á l'assemblée du

clan.

Seuls les enfants légalement nés peuvent étre membres du clan. Pour

établir la légalité de la naissance d'un enfant, le serment de la mere

est exige; il est entouré de certaines formalílés, qui témoignent de

l'importance conservée par le cuite des ancétres malgré la conversión

au christianisme : comme lieu du serment on choisit l'église Iaj)lus

proche du cimetiére du cian. L'admission au nombre des membres du

clan est prononcée par le pére, et au cas de sa mort, par le chef du

clan, assisté de six de ses membres. Jusqu'á ¡'age de 14 ans, le fils

reste soumis au pouvoir d'j pére, il n'a aucune propriété person-

nelle, n'est pas responsable de ses actes et reste sujet a la correction

de la part du pére. A partir de l'áge de 14 ans, il devient homme sai

inris, mais n'a aucun droit á la fortune paternelle jusqu'á la mort du

chef de la famille. Mais en revanclie, ¡I acquiert le droit de recevoir

du bétail, et plus tard aussi de la terre, de la part du chef du clan,

a. qui il est presenté solennellement par le pére. II est évident que nous

avons ici I'exemple de la dotalion de chaqué nouveau membre d'une

parí de la propriété tribale. Tout membre duelan ale droit auxmoyens
de vivre, de la l'octroi, par le chef du clan, de ce qu'on appelle u cyvar-

wys >, dont la quantité est déterminée par les codes. L'héritage ne se



transmet qu'á la mort du chef de famille, et le cadet des fils est alors

avantagé. parce qu'il est le plus íongtemps resté au sein de la famille

et ale plus conlribué á l'acquisition de sa fortune. Les fils qui aont

déji separes, ont eu le temps de se former leur foyer, mais le cadet

n'en a pas, et c;est pourquoi la maison paternelle lui revient de droit.

A l'exception de ce przeciput du cadet qui, dans un grand nombre de

localités, par exemple, dans les bourgs anglais (borough english), ou

chez les populations paysannes du cantón de Berne, en general par-

tout oü les intéréts économiques l'emportaient sur les intéréts guer-

riers, donna naissance á l'opposé du majorat des nobles, au minorat

paysan,
— Phéritage familial est partagé également entre tous les

membres présents de la famille, naturellement du sexe masculin. Le

partage a lieu per capila, non per stirpes; le droit dereprésentation par

rapport & l'héritage est inconnu, — trait commun á tous les an

ciens systemes de droit, de sorte que les petits-fils obtiennent des parts

égales á celles des oncles vivants. Quant aux tilles, elles avaient une

dot, dont le monlant ne devait pas dépasser la moitié de la part de la

fortune mobiliére échue á chacun de leurs fréres,

Le droit coutumier des Celles qui, sous ce rapport encoré, présente
une analogie avec le droit des autres pcuples aryens, établit une diffé-

rence entre les trois plus proches degrés de párente et les degrés plus

éloignés; mais tandis que, par exemple aux Indes, cette différence se

traduit dans l'ordre des sacriñccs a-x ancétres (la différence entre *a-

pinda et samanadoka), au pays de Galles, elle entraioe l'inégalité dans

l'accomplissement d'une aulre obligation du clan : la vengeance du

sang. Le christianisme a, évidemment, rendu impossible la manifesta-

tion de I'union consanguine dans le domaine religieux; mais il n'a

pas pu déraciner le systéme de la vengeance familiale et n'a fait que

l'affaiblir, favorisant le développement du systéme des ranfons ou

compositions. Et c'est précisément dans cette sphére qu'a continué a

se manifester la dístínction entre les parenls proches et éloignés. Seule

la responsabilité du meurtre s'élendait jusqu'au septiéme degré. Cela

ne vent pourtant pas diré que les deux degrés restants (le septiéme et

le huitiéme) soient enliérement exempts de toute obligation. Mais leur

entrée en jeu était accidentelle ; elle ne s'imposait qu'au cas oú l'au

teur du crime était trop pauvre pour s'acquitter avec ses propres

moyens de la part de l'amende qui lui incombait. Alors ces degrés plus

éloignrjs lui venaient en aide en payant ce qu'on appelait le « denier

du glaive ».

Nous devons encoré nous arréter au cote purement cconomique de



l'organisation du clan celtique, u ses rapports avec la Ierre. Ce c6lé

est peu traite par les Codes ; si Seebohm a réussi á donner un lableau

clair des coutumes agricoles de l'ancien pays de Galles, c'est unique-

ment parce qu'il a cru pnuvoir se servir, pour élucider ces questíons

obscures, de documents laissés dans l'oubli par les chercheurs qui l'ont

precede, comme par exemple Walter ou H. Lewis : je parle des actes

d'octroi de priviléges et des invenlaires de domaínes de provenance

anglaise postérieure,
Si nous voulions definir d'un mot le caractére de la production que

nous rencontrons au pays de Galles avant son annexion a l'Angle-

terre, nous devrions employer le terme : production tribale (du clan),

La terre n'est la propriété ni du prince, c'est-á-dire du chef du

clan, ni des chefs de familles, et encoré moins des indívidus; aucune

classe de la sociéié, sans excepter méme les indigénes, c'est-á-dire

les étrangers, n'est exclue de la possession du sol. Les familles appe-

lées « wele », composées de parents, possédent non des territoires

determines ayant des limites déftnies, mais des lots des champa com-

muns, des lots dans un ou plusieurs villages; aussi la confiscation

au prolit du Trésor, méme dans les temps postérieurs, n'atleinl

pas une surface déterminée du sol, mais le lot ou les lots appar-

tenant aux groupes familiaúx dans les límites d'un ou plusieurs

villages. L'unité de la famille se continué jusqu'á la mort de son chef.

Le parlage ne consiste pas dans l'attribution aux individus desparcelles

déterminées, mais dans la répartition entre eux des parcelles compo-

Bant la fortune familiale, qui, a son tour, comme nous avons vu, repré

sente simplementun seul lot dans un ou plusieurs villages. Les sources

traduisent cet état de dioses, en disanl que le sol est en possession

ou bien de foyers entiers (plus exactement : de « couches », puisque le

terme we/ese traduit enlalínpar lilttm, lit, ct indique l'origine commune

de tous les hommes d'un méme lit), ou bien de subdivisions (gavel)
d'une méme famille.

Celui qui connaít les institutions agraires du Nord de la Ilussie

aux xvuB et xvme siécles, ne peut pas ne pas étre frappe de l'analogie

entre les coulumes qui viennent d'ótre décrites, et le tableau dé-

taillé de la propriété familiale qu'a tracé M016 Efimenko, dans ses cu-

rieuses études sur la vie du peuple russe (1). II est évident qu'ici et

(1) Les conclusions de ce travail d'une haule valeur sont eiposées dans la

ir Geschichte der Leibei^ns^ hall in llus/lanrl «, par le professeurF.ngelmann,
de Dorpat.
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la, dans l'ancienne principauté celtique etchezles emigran Is novgoro-

diens du Nord de la Russíe, nous trouvons les survivances d'une

méme organisation et d'un méme régime économique. Et si l'on

prend 'en considcration que les communautés familiales, que nous

trouvons encoré au xviue siécle dans le gouvernement d'Arkhan-

gel sous le nom caractéristiqne de foyer (ognisMu'), sont connues

aux xfe et xvie siécles dans toute la Grande Uussie sous le nom

analogue de petchtscke, que nos anciens documents juridiques placent
dans lacatégorie de person nagas bénéliciant de compositions élevées,

1' « ognischanine ». terme qui provient évidemment du foyer et indi

que la qualité de membre, ou peut-étre de chef de la famille indivise,
— ne semble-t-il pas alors vraisemblable, que le régime agraire.en
flussie était aussi basé sur le méme principe tribal et familia!, égale
ment étranger á la propriété privée et au systéme desp¡irtages pério-

diques, dont il n'y a, on le sait, aucune trace dans nos anciens docu

ments?

Mais sans plus insister sur ces frappantes analogies, retournons á la

caractéristique de la propriété agricole tribale chez les Celtes de

Galles. Le fait, déjá mentionné par nous, que le garcon á sa majorité,

c'est-á-dire & l'age de 14 ans, est doté non par son pére, mais par le

chef du clan, et qu'il recoit d'abord uniquement du bétail, nous

monlre la cause, pour laquelle les lots familiaúx, Wete ou leda, ont

pu se conserver dans une plus grande pureté dans l'ancien pays

de Galles, que dans nos provinces septentrionales, et nous donne aussi

la possibilité de contester une des théories de Seebohm, a savoir

que la famille celtique était une famille individuellc et non

une communauté familiale du type de la « zadrouga o slave ou de

la r< grande famille >¡ russe i /--alriarchal, et non joint family). Pa-

reille affirmalion contredit tout ce que les données philologiques
et les documents juridiques les plus anciens nous enseignent sur

la structure de la famille chez les Üindous á l'époque du Rigvéda,
chez les Germains des temps de César et de Tacite, et chez les Slaves

aux époques de la Rousskaía Pravda, du code de Stéphane Dou-

chane etdes statutsde Vinodol etdePolitza, alors que la communauté

familiale nous apparail sous le terme de «. verv ■> 1 1 1 ; mais sans méme

parler de cette contradiction, rien ne nous prouve que le majeur, une

ll) Voir : Schrader, r. Sprachvergleichung und Urgeschichte •, édition de

1891), pages 573 a 582.
— l.éontovitch : Droit Croato-dalmalique,

2



fois dolé par le chef du clan, crút absolument nécessaire de prendre
son propre foyer et ne continua! pas de vivre en commun avec son

pére. La part preponderante du cadet peut s'expliquer sans cette sup-

position qu'il reste seul dans la maison paternelle á la mort du pére.
Cette mort survenue avant la majorité du fils cadet a empéché qu'il fut

presenté par le pére au chef duelan. La do talion en bétail,quesesfréres

ont recue du chef du clan, le cadet la recoit sous forme de bélail vi-

vant attaché a la maison du défunt. Ce bétail constítue la seule-

partie serieuse de son prédput. La description que donne Herald du

líarry des habitations galloises laisse facilement comprendre, com

bien étaient minimes les frais de leur construction. Ce n'étaient que

des huttes en branchages entrelaces, n'ayant souvent qu'une piéce.
Comme chez tous les peuples pasleurs, comme encoré de nosjours
chez la plupart des montagnards du Caucase, ces huttes étaient de

deux genres : les unes, construites plus solidement, en vue de l'hiver,

étaient situées dans lesvallées; les autres, faites a la háfe, étaient

placees quelque part sur les versants des monlagnes, á proximité des

lieux oü on conduisaít les troupeaux pourpaítre. Qui ne reconnaltra

dans ces derniéics l'image des r< corbeilles s (koche), oú le Tartare,

leSouanéte, I'Ossélien, le Chevsouroule Tcherkessemontagnard passe

souvent tout l'été, en surveillant les troupeaux qui paissent aux pieds

du Dikhtau ou de l'Amantau, de l'Elborousse ou du Kasbek?

Le sol étant la propriété indívise de tout le peuple ct le chef

du clan ou prince étant son simple administrateur, il n'est pas

étonnant que les indigénes soient admis par lui á son exploitation
Nous les trouvons établis tantót sur les terres destinées &

couvrir ses dépenses personnelles ou publiques, tanlñt sur des par-
celles séparées, chaqué fois a la condition d'acquitter des redevaoces

en nalure et d'accomplir des services du méme genre. Les familles

apparlenant au peuple conquérant sont exemptesdes unes et desautres;
la seule obligation qui leur incombe est celle d'une large hospitalitéen-
vers le principal représentant de leur sang. Elle revét la forme de

l'enli'etien du chef et de sa suite lors de leurs pérégrinations habi-

tuelles. Les codes barbares du pays de Galles y apportent seule-

ment la détermination quantitative, qui manque chez les peuples
qui n'ont pas conservé par écrit leurs anciennes coutumes. Comme

la vie se passe la plus grande partie du jour au dehors, á la chasse

ou dans les exercices guerriers, les anciennes lois du pays de

Galles, pareillement aux codes des Brehons de f'Irlande ou aux lois bar

bares, comme par exemple celle des llipuaires, ir.esurent par
le
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nombre des nuits l'espace du temps, pendant lequel une famille ou

ícele celtique est obligée de fournir la quantité de farine, de viande,

de biére, etc., définie d'avanee. L'habitation est assurée au prince

¡jráce aux corvées des indigénes habitad le sol du clan; les hommes

libres sont seulement obligés de lui fournir la nourriture et la bois-

son.

N'étant point propriétaire méme des terres qui constituent ses

domaines, et qui s'arrondissent graduellement par les confiscations,

le chef du clan ne peut pas en faire don sans l'assentiment des siens.

Les donations aux églises et aux monastéresparlent constamment

de cet assentiment, — de méme que les plus anciens actes des Allamans

ou des Bavarois, qui nous sont connus par les Monumenta Boica

ou par le « Urkundenbuch der Abtei Saint-Gallen » : — nouvelle

preuve á l'appui de ce que j'avance, savoir que l'exislence au

pays de Galles,
— comme je suppose

— des familles indivises ana-

logues aux i Zadrougas » slaves, concorde plus avec les sources que

l'identification, faite par Seebohm, de la famille celtique avec la

famille patriarcale des anciens Romains qui elle-méme, comme incli-

nent á le croire les investigateurs récents de l'ancienne Rome, par

exemple Marquardsen, n'est pas un type primitif, mais derivé.

Ainsi, toute l'organisation sociale et économique des anciens

Gaels est dominée par un seul principe, celui de la communauté de

sang,
— le méme qui, córame nous ont demontre Maine et d'Arbois

de Jubainville, se trouve á la base de l'ancien droit irlandais.

Dans un volume complementa ¡re, Seebohm nous promet de s'occuper

de la recherche des traces laissées en Angleterre par cette organisation

familiale, malgré les conches postérieures des institutions germani-

ques, scandinaves et franco-normandes. II est impossible de ne pas

trouver heureux le concours de circonstances, qui fait qu'au moment

oú l'auteur des « Communes rurales en Angleterre » est en train de

découvrir les survivanccs du clan celtique sous la couche postérieure
du communisme agraire— l'hístorien des paysans anglais au Moyen-

Age, mon compatriote Vinogradow, se soit proposé de rechercher

dans ces mémes coutumes l'influence scandinave. Si nous ajoutons

que le role du troisiéme élément dans la formation du systéme féodal

est déjá plus ou moins elucidé non seulement par les travaux de Fustel

de Coulanges, mais aussi par ceux de Momsen, Flach, Fabre, il nous

est permis d'espérer que dans l'avenir le plus prochain, nous saurons

avec plus ou moins de vraisemblance dans quelle mesure le féoda-

lisme, — ce facteur central de la vie médiévale, — a été le produit
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tl'inlluences successives celliques, romaines, germaniques et scandi-

naves, et surtout de l'accroissement progressif de la popolation et

de la production nationale, qui a rendu nécessaire le remplaeement

de l'élevage du bétail par l'agriculture, et des dotations en bétail faites

par les chefs de clan, par les dotations en Ierre faites par les chefs

de peuples,
— dotations toujours soumises á. la conditíon du service

public.

L'importance de recherches, pareilles á celles de Seebohm, neseré-

duit pas seulement á ce qu'elles clucident une époque obscure dans la

vie de lelle ou telle ou telle nation prticuliére; elles projettent encoré

une vive lumiére sur la marche genérale de l'évolulion, car elles

retrouvent le chafnon qui lui manque, et que l'état des sources

ne nous permet pas de mettre á nu, du moins avec le mémedegre
de ciarte, dans la- vie des autres nations
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MÉTHODE POUR LA RECHERCHE

DES

INSTITUTIONS PRÉHISTORIQUES

A PROPOS D'UN OUVRAGE OU PROFESSEliR KOHLER

C'est aprés quelques hésitations que je me suis decide á m'enga-

ger dans la discussion sur la question de méthode élevée par le pro-

fesseur Kohler, dans son Journal Zeilschrift f&r oergleichende

Rechtswissenschajt, dans quelques anieles qui mu élé publiés en

un volunte separé, intitulé : Zar Urij-^-l n'nU d>-r Ehe. J'estime

qu'un écrivain devrait se faire une regle de ne pas répliquer á des

critiques : ríen de bou, en effet, ne sor! en gemirá! des polémiques
et des contre-polémiques. El si dans ce cas je me suis departí de la

regle, c'est seulement parce que la qucüiiun ellu-meme est d'une

importanee capitale, et non certainement par suite de considera lions

personnelles.
En parlant de mon Histoire du Mariage humain, le professeur

Kohler dit : « C'est par la méthode que le véritable savant se dis

tingue des dileltanti érudits. Ce n'est pas la compilation soigneuse

des documents qui fait le savant; et lout assemblage agréable n'est

pas pour iíoub instruiré : ce qu'il faut seulement, c'est un travail

méthodique. Or, á ce point de vue, Westermarck peche d'un bout á, \

l'autre de son uavail, et son oauvre n'est importante que cousidérée

comme recueil de matóriaux. »

Je dois avouer que cette critique n'a pas élé sans me causer une

certainc surprise : car, avant tout, j'ai vouiu m'attacher á donner la

plus grande part de mon attention á la méthode. II y a quelques

«mees, quand je me mis & étudier l'évolution du mariage, j'étais



étonné de rencontrer des divergences d'opinion extraordinaires en ce

qui concerne les institutions préhistoriques; j'étais encoré plus stu-

péfait de voir la confianee avec laquelle certains écrivains propo-

saient les hypothéses les plus incroyables. Je trouvais étrange que

la survivance d'une coutume ou d'une institution chez quelques peu-

plades sauvages püt conduiresi facilement á eonclureque cette cou

tume ou cette institution fút un reste d'un état de développement par

lequel toutela race humaine avait passé. Etje remarquais chez bien

des anthropologues une disposition singuliére á interpréler comme

des symboles ou comme des survivances presque toutes les cou

tumes dont ils pouvaient tirer par de tcls moyens quelque dévelop

pement á I'appui d'une théorie favorite. Puisqu'ü en élait ainsi, je
me posáis moi-meme la question de savoir comment, en partant de

l'aits ethnologiques, nous pouvons acquérir une information concer-

nant l'histoire primitive des institutions humaines. Et je me répon-

dais que nous devions tout d'abord rechercher les causes des phé-

noménes sociaux; puis inférer l'existence des phénoménes eux-

mémes, si ces phénoménes pouvaient étre consideres comme ayanl

eu lieu, sans avoir été empéehés par d'autres causes. Je faisais aussi

quelques allusions á l'application de cette méthode. Ktant absolument

conscient de I'ex treme difficulté qu'il y a á découvrir les causes de

bien des phénoménes sociaux, j'exprimais l'espérance de voir les

resultáis qui pourraient sortir des recherches qu'on baserait et qu'on

poursuivrait sur la méthode de statistique récemment mise en avanl

par le professeur Tylor. J'accordais une importance particuliére aux

causes psychiques qui avaient souvent été négligées d'une facou

deplorable ou qui n'avaient été qu'imparfaitement effleurées. Je re

marquais en outre que pour étre á méme de se faire une idee des

stades primitifs du développement humain, il élait nócessaire d'avoir

quelque connaissance préalable de l'antiquité de l'humanité : car

autrement, bien entendu, nous ignorerions absolument si les causes

en question ont agi ou non dans le passé. J'acceptais comme établies

d'une facón assez satisfaisante par la science moderne les doctrines

suivantes concernant i'homme : qu'il ne fut d'abord qu'un simple

sauvage, et que le cours de l'histoire a été en somme un progrés vera

la cívilisation, malgré l'état stationnaire ou méme retrograde de

quelques races; que toutefois toutes les nations sauvages actueüe-

ment existantes sont extrémement supérieures aux hommes primi

tifs; et que les premiers étrés dignes du nom d'hommes étaient

vraiscmblablement les descendanls, ayant passé. par des trans-



t'H'iiimnins ^('¡ul'iülles, de quelque ancétre anthropm b\ le pensáis

susm qu'on pouvait admettie comme définiíivement éiabli que les

qualités physiques et psychiqties que les hommes, en l'élat actuel,

ont de commun avec leurs plus proches parents parmi les animaux

inférieurs s'étaient présentées aux stades primitifs de la civilisation

humaine. En dernier lieu, pour ce quf concerne les survivances so

ciales, je reconnaissais leur grande importanee pour la sociologie;

mais, en méme lemps, je disais qu'il fallait avoír un souci extremo

de ne pas considér-er comme des survivances des coutumes qui

peuvent s'expliquerautrement d'une facón satisfaisante. Tels étaient

les principes de méthode que je formuláis dans l'íntroduction de mon

livre, et quí ont toujours été présents á mon esprit pendant toute la

durée de mes recherebes. J'avais comme prendere regle de décrire

un phénoméne social et de dóterminer l'étendue de son influence

aussi exactement que possible par les moyens de la preuve directe

ou de survivances indiscutables et ne pouvant donner lieu á aucune

l'ausse inierprétatíon : puis je tacháis á faire ressortir les causes de

ce phénoméne; en dernier lieu, je recberchais si la cause ou les

causes que j'avais Irouvée ou trouvées pouvait ou pouvaient passer

pour avoír agí dans la vie antérieure de l'humanité d'une facóngené

rale, sínon universelle. Ainsi, par exemple, en m'en tenant stricte-

ment á ces principes, je trouvais qu'il était des plus probables que le

mariage, definí comme une assocíation plus ou moins durable entre

mále et femelle durant au delá de l'acte pur et simple de la propaga
ron jusqu'áprés la na'issance de la progéniture, a toujours existe

dans la race humaine, le pére étant d'une facón genérale le protec-

teur de sa famille. Aussi ioin que nous puissions nous appuyer sur

des constatátions dignes de confiance, la famille consistant en pére,

mere et progéniture, et séparóe distinctement des autres unités so

ciales plus compréhensives, tel les que le clan ou la tribu, est une

institution universelle dans l'humanité, qu'elle soit fondee sur le ma

riage monogame, polygame ou polyandre; et aucune des coulumes

interprétées par divers écrivains comme des survivances d'une an-

cienne promiscuité ou du mariage eollectif ne peut avec aucune

probabilité étre montrée réellemeot ce qu'on a prétendu en faire. De

faits différents, il semble fortement probable, que lemariage, en tant

que besoin nécessaire á l'existence de certaines espéces, est lié á

quelques particularités de leur organisme et plus particuliéremenl

parmi les grands singes au petit nombre de leurs petits et a la longue

periodo de leur enfance. Et comme des causes absolument idenliques



ont, sans aucun doute, ag¡ aussi chez les hommes prirnitifs, nous

pouvons en conclure que parmi eux, de méme, les sexes sont —

suivant toute probabilité — restes unís jusques aprés la naissance

des enfants. On pourrait a la vérité objecter que les enfants étaienl

également bien ou méme mieux soígnés encoré, si tous les males

de la tribu indistinctement •— et non seulement les peres — s'en

constituaient les gardiens. Mais cette objection présuppose évi-

demment l'existence d'une tribu, et j'ai, en suivant la méme mé

thode, essayé de montrer que parmi nos ancétres humains les plus
recules la famille formait probablement, sinon la société elle-méme,

du moins le noyau de la société. En outre, j'ai remarqué que le ma

riage collectif deviendrait en general impossible par suite de la

jalousie qui a une influence universelle a la fois dans la race hu

maine d'aujourd'huí et parmi d'autres mammiféres. Par une stricle

applicatíon de la méme méthode, j'ai fait des recherches sur la pro-

hibition du mariage entre parents, le mariage par rapt, le mariage

par achat, les formes du mariage humain, la durée du mariage, ele,

Eu égard á la grande attention que j'ai donnée á la méthode, le

professeur Kohler ne peut pas avoir voulu diré que je n'ai pas de

méthode. Je comprends seulement qu'il considere ma méthode comme

une mauvaise méthode. II nous faut done examiner la sienne. Or,

M. Kohler dU : « Pour pénétrer l'époque plus ou moins tardíve d'une

institution juridique et pour suivre le développement d'un état juri-

dique á un autre, la critique méthodique no doit s'appuyer que sur

les principes suivants :

1. Si dans la vie des peuples nous pouvons prouver que 1 'institu

tion a a passé a l'institution b, et si nulle part un dóveloppemenl

opposé n'est démontrable (ou seulement, cependant quand il y a des

rapports tout á fait extraordinaires), la conclusión admissible au

point de vue critique est que l'institution a est l'institution anté-

rieure.

2. Cette conclusión peut encoré étre corroborée, si les élómenls

qui ont provoqué le développement, peuvent étre determines, et si

on peut prouver que ces éléments se retrouvent chez les peuples les

plus différents; si surtout on peut montrer d'aprés la nature hu

maine ou le caractére humain du développement de la civilisation

matéríelle ou idéale que l'effort des peuples va plutót á I'ótat b qu'á
l'état a.

3. Mais aprés cela il n'est pas encoré demontre que quand nous

trouvons l'état b il est développé de l'état a; car on pourrait penser



qu'un peuple ait commencé par l'état b ou que celui-ci soit issu d'un

autre état.

Ici seulement quelque chose de différent peut nous aider á sortir

de l'incertitude et nous fournir un terrain solide; ainsi l'analogíe,

le souvenir historique et avant tout Íes formes cristallisées, qui se

montrent comme survivances d'une forme primitive déterminée,

4. L'observation de ees formes cristallisées sera done d'une signi

fication particuliére. Ici le principe suivant vaudra : quand nous trou-

veroos chez un peuple des formes cristallisées, et que chea un autre

l'état est pleinement florissant, il faut avant tout prendre le dernier

peuple en consideraron, pour nous initier dans le caractére de

l'état et la nature de l'orgauisation primitive.

o. La question de savoir quelle forme doil étre considérée comme

cristallisée sera surtout éclairée par l'observation des peuples, chez

lesquels la mort de l'état transformé en une simple formalité peut

étre l'objet d'une démonstration historique. Une pluralité de for

mes semblables qui semble porter en soi le caractére de formes

cristallisées confirmera la conjecture; l'impossibililó ou l'invrai-

semblance de ramener la forme á d'autres élóments de formation,

al surtout aussí le relour régulier- de signes determines et extraordi-

naires seront la conñrmation essentielle de I'hypothése,
6. En dernier lieu, un point important est la reunión de deux

élats. Oú nous percevons cette reunión d'une facón constante,

notamment avec la différence ancienne des rapports de développe

ment, la conclusión d'une connexion intime est de toute évidence,

et cette conclusión sera pour nous des plus dignes d'estime, car

il nous est alors possible, oú nous trouvons un état seul, de conclure

avec vraisemblance á l'existence actuelle ou antérieure de l'autre.

Cette conclusión devíent süre, s'il nous est possible de démontrer

la connexion psychologique et sociologíq ue des deux étals, de sorte

que la conclusión instinctive de vraisemblance est confirmée par la

connaissance intime des faits. »

Tels sont les principes de méthode poses par le professeur Kohler,

Pour exclure toute possibilitó de fausse interprétatíon, je les ai

traduits le plus précisément et le plus exactement possible. Qu'a-

vons-nons a diré á leur sujet ¡

Le premier paragraphe est insignifiant. Si d l'état a a passé á

l'état b » il est absolument inutíle de diré que l'état a est antérieur.

Comment en pourrait-il élre aulrement? Le doveloppement.de a kb

im plique nécessairement la préexistence de a á b. Je suppose que le
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professeur Kohler a voulu diré que a, s'il se développe en b, peut

étre consideré comme le représentant d'un stade plus ancien du

développement general, que ne l'est b. Mais une telle conclusión

serait certainement entiéretnent inadmissible, comme le professeur

Kohler le fait ressortir avec raison dans le paragraphe 3, oú il

dit que l'existence de b chez un peuple n'est pas une garantie néces-

saire de l'existence préalable de a. Si par exemple le matriarcal

s'est chez certains peuples — comme on l'a trouve — développe en

patriarcal, il ne s'en suit pas que partout le patriarcat a été pre

cede par le matriarcat. Certaines circonstances sont requises

ir pour nous fournir une base solide n. A ces circonstances ap-

partiennent, suivant le professeur Kohler, l'analogie, les faits

rapportés par l'histoire, et avant tout les formes cristallisées

ou survivances. A ces circonstances appartient aussi ce qui est

dit dans le paragraphe 2, qui, autant que je puis voir, doit

étre lu dans cette suite d'idées. Pour ce qui est de l'analogie, tou-

tefois, elle ne donne, á l'état pur et simple, nulle garantie ; elle n'a

de valeur qu'autant que le phénoméne analogue peut étre consideré

comme dü á des causes simüaires. Quant au paragraphe 2, il

contient essentiellement mon premier principe. « Les éléments

— du professeur Kohler — qui ont provoqué le développe

ment » correspondent á ce que j'ai appelé « les causes des phéno

ménes sociaux ». Et ce que le professeur Kohler dit au paragra

phe 3 des « formes cristallisées » correspond á ce que j'ai exprimé

en disant que les survivances sociales sont
d'une grande impor-lance

pour la sociologie. Ainsi sur ces points les plus essentiels nos opi

mons coincident.

La substance des paragraphes 4 et 5 me semble tres corréete. Ces

paragraphes contiennent de bonnes allusions á l'étude des survi

vances, et qui sont absolument d'accord avec l'expression plus

genérale dont je me serváis en disant qu'il faut bien prendre garde
de De pas regarder comme survivances des coutumes pouvant

s'expliquer autrement d'une facón plus satisfaisán te. J'ai á plusieurs

reprises eu recours aux mémes regles que celles posees dans ces

paragraphes, par exemple en montrant que la coutume du rapt

avait été transformée en symbole, aprés que l'aehat fut introdult

comme la forme ordinairement employée pour contracter mariage;

que la eoutume de l'aehat survécutá son tour en tantque cérémonie

aprés avoír cessé d'étre une forme róelle; que la dot est en partie
une survívance du prix] de l'épouse, etc. J'espére que le professeur
Kohler ne niera pas la rectilude de ces conclusions.
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Le paragraphe 6 aussi est tres bon. Le professeur Kohler y parle de

la méthode statistique du professeur Tylor, que j'ai aussi considérée

comme un grand bienfait pour la science. Je voudrais attirer spécia

lement l'attentíon sur la derniére phrase, oú il insiste vivement sur

ce fait que le chercbeur devrait tácher de trouver les liens psycholo-

giques et sociologiques entre les institutions coexístantes « de sorte

que la conclusión instincüve de vraisemblance soit confirmée par la

connaissance intime des faits. » Ici a nouveau le professeur Kohler

renvoie a mon grand principe, le principe de causalité. II admet que

si l'on a trouve deux institutions coexislant constammont on n'en

peut conclure avec une certitude absolue que partout oú l'on ren

contre l'une, l'aulre aussi doive exister ou avoir existe; il est

nécessaire d'essayer- de distioguer s'il y a connexion caúsale entre

les deux institutions, et de discerner le genre possible d'une telle

connexion caúsale. J'illustrerai cette question par un exemple doní

je me suis servi dans mon livre. Le professeur Tylor a trouve par sa

méthode des eoncordances, par l'exogamie el le systéme de classifica-

tion de la párente coexistent dans un nombre de cas remarquable-
ment considerable. « En calculant d'aprés le bilan actuel, dit-il, le

nombre de peuples qui usent des noms de párente correspondant

plus ou moins aux syslémes de cías S i ficatión consideres ici, on en

irouvc cinquante-trois, et le nombre de ceux qui pourraient coincider

accidenlellement avec l'exogamie, á supposer qu'il n'y eút pas de

connexion entre eux, serait estimé á douze environ. Mais en fait le

nombre des peuples qui usent a la fois de l'exogamie et de la elas-

sifleatíon est de trente-trois. » Nous pouvons conclure done qu'unc
connexion existe entre ces institutions. Mais de quelle espéceest

cette connexion? Est-ee le systéme de classification qui est une cause

de l'exogamie, ou est-ce l'exogamie qui est une cause du systéme de

classification? Ou le systéme de classification et l'exogamie sont-ils

les effets de la méme cause? A ces ques tíons les tableaux de statis

tique ne peuvent donner aucune réponse. Pour mon compte j'ai
trouve une raison de croire que le sysléme de classification des ori

gines de la párente provient en grande partie de la vie en commun

d'un nombre considerable de parent3. J'ai aussi d'aprés des obser

va tions psycholog¡ques et des recherches ethnologíques trouve qu'il
est tres probable que l'exogamie est, en tout premier lieu, due á

l'aversion inslinetive pour Ventre-mariage de personnes qui vivent

en rapports intimes les unes avec les autres. Le systéme de classifi-
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catión et l'exogamie oi.t alors une cause idenlíque, la vie com

mune, et cela expllquerait leur coexistence.

Je profiterai de l'oecasion pour ajouter une remarque concernant

la méthode staüstique, qnoique cela ait peu á faire avec le tra

vail du professeur Kohler. Quand on trouve deux institutions coexis-

taut dans un nombre de cas plus grand qu'il ne seraiide mise suivant

la loí des proba bilités, il ne faut pas nécessairement en inférer

qu'il y a une connexion entre les deux institutions. Et la coexis

tence peut étre due á la transmission vanant d'une souche commune

de párente, et dépend done en grande partie de ce que les peuples

sont comptés comme unités. Supposé que deux institutions qui n'oni

aucun rapport de causalité quelconque coexistent dans une tribu ou

chez un peuple qu¡ est divisé par dispersión en tribus ou peuples

separes. Supposé encoré que les institutions en question continúenla

exister parmi tous les peuples ou du moins chez quelques-uns d'eo-

tre eux et que chacun de ces peuples soit complé comme un seul par

le stalisticien. La conséquence en serait évidetument que les deux

institutions seraient trouvées en coexistence dans un nombre de

cas relaüvemenl grand, quoiqu'il n'y eút aucun rapport de causalité

entre eux. Si, par exemple, toutes les différentes tribus auslralienn.es

sont traitées comme des peuples separes, il est tres probable que le

résultat du calcul sera erroné; mais d'autre part, ils ne peuvent

tous ensemble étre comptés comme un peuple unique, car ils dif-

fórent considérablement l'un de l'autre en ce qui concerne plusieurs

de leurs institutions. Ou doit done apporter un soin extreme au

choix des unités. Je veux appeler l'attention sur ce point parce qu'il

a été négligé par le docteur Steinmetz dans son ouvrage en general

tres consciencieux et intitulé : Etknologische Studien zur ersten

Enlwicldung der Strafe.

D'aprés les remarques que j'ai faites sur les principes de méthode

du professeur Kohler, on voit ce queje pense de ces principes. Chose

éirangel Le professeur Kohler m'accused'avoir une mauvaise métbo

de, ou de ne pas en avoír du lout, et je trouve que sa méthode, telle

qu'elle est posee ihéoriquement, est acceptable á peu prés de tout

point— parce que je trouve qu'elle est essentiellement la mémé que

la mienne. Etbien entendu je ne parle pas ainsi pour réclamer folle-

mentla priorité. Je crois que nul de nous n'a raison d'étre tres fier

de sa méthode, car ce n'est ríen d'autre que du vulgaire bou sens

Le pís est que les conclusions qu'elle nous permetde tirer sont orJi-

nairement plus ou moins hypolhéliques; mais a coup sur ce n'est
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pas la méthode qu'il faut blámer pour le faible degré de certitude

qu'il peut y avoir au sujet des institutions préhistoriques.

Je me sens d'aufaot plus heureux de cet appui donné á ma mé

thode, qu'elle a été derniórement l'objet des critiques de M. Dur-

kheim dans la Recite phitosophique. M. Durkheim s'oppose á l'im-

porlance que j'ai altachée a l'ethnographíe et a la psychologie

comme sources d'information concernant les institutions sociales.

n C'est seulement en rapprochantlesfails ethnographiques des faits

historiques, dit-il, qu'on peut dépouiller les premiers de leur ambi-

guité, De ce que l'on constate une pratíque dans un certain nombre

de tribus arriérées ou qui passent pour telles, on n'a pas le droit de

conclure qu'elle est primitive. Mais il n'cn est plus de méme si on

la retrouve á la base des pratiques similaires qui se sont successi-

vement constituées au cours de l'histoire, On est vraiment assuré

qu'elle est la prémiéreen date si l'on peut montrer que tout ce qui a

suivi en est derivé. • Ceci est tres vrai, il faut l'avouer, Mais la

question est de savoir commeat nous pouvons acquérir une infor-

mation dans les cas oú l'histoire se tait, et dans ce cas c'est non

seulement l'ethnographíe, mais c'est encoré la bio'ogie et la psy

chologie qui doivent venir á notre aide. Autrement nous courons

constamment le risque de commettre des erreurs semblables á celle

que M. Durkheim a faite en aflfirmant « que la généralité du levírat

est une des pr-euves de la polyandrie entre fréres ». M. Durkheim

me reproche aussi d'avoir basé mes recherehes sur une hypothése
non prouvée : « Faire reposer la sociologie sur le darwinisme, fait-

il remarqner, c'est asseoir la scíence sur une hypothése; ce qui est

contraire á toute bonne méthode ». Cette objection doit résonner

étrangement aux oreilles de quiconque est un peu au courant des

immenses progrés que la biologie a faits sur la base du darwinisme.

Etjedois avouer qu'il m'est difficile d'entrer en con troverse avec

un auteur qui considere comme ■ contraire á toute bonne méthode»

l'hypothése qui fait descendre l'homme d'une espéce anímale infé-

rieure ou — ce qui est tout de méme — le rejet de la naive ihéorie

qui fait de l'apparition de l'homme le résultat d'une création spé-
ciale. S'il n'est pas admissible de rejeter cette théorie, il nous faut

admettre la possibilité d'un état paradisiaque originel et alors il

vaudrait mieux — á mon avis — abandonner absolument l'étude des

institutions préhistoriques.
Mais retournons au professeur Kohler. Autre chose est de poser

des principes de méthode, autre chose est de les mettre en oeuvre;
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et á ce dernier point de vue je trouve, le livre du professeur Kohler

des plus défectueux. L'importance excessive qu'il accorde dans la

méthode á l'analogie a certaínement été la source de faux raison-

nements; par exemple, il conclut que le matriarcal a precede uní-

versellement le patriarcat, parce qu'il en a été ainsi chez certains

peuples ; mais les causes les plus genérales de ses conclusions irré-

fléchies trouvent leur origine dans le mauvais usage qu'il fait des

principes des « concordances b et des n survivances • et en méme

temps dans son manque absolu d'observation psychologique. Sa thése

principale est que le mariage-groupe a été le point de départ un¡-

versel de la civilisalion humaine; et il regarde cela non seu

lement comme une hypothése probable, mais comme un « résul-

tat scienlifique suffisamment assuré ». II est, au point de vue de la

mélhodc, d'un intérét particulier de montrer par quelle voie il esl

arrivé á cclte conclusión,

j Le totémisme, dit-il, conduit directement au mariage-groupe,
i Un animal épouse l'autre, un tótem épouse l'autre ; d'ou il suit

i' nalurollement que les hommes épousent leurs femmes mutuelle-

11 menl et vice-versa. Oú nous trouvons toujours les réminiscences

:i du totémisme, nous sommes l'ondes a supposer un ancien ma-

' riage-groupe ; et nous pouvons done accepter comme vraisem-

t blable que dans ce cas le mariage-groupe a dominé. Cette vrai-

i semblance pourra élre amenée par des arguments plus éloignés.
i Si nous rernarquons combien le totémisme si proche de nous chez

k toutes les races de l'humanité se montre dans les institutions, les

« légendes, les formes d'expression comme une institution sécu-

u laire et abandonnée plus tard, on ce pourra rejeter la conclu-

> sion de la primitivité du mariage-groupe chez les peuples de la

A mon avis, c'est la une spéculation dans le bleu ideal. Que le

mariage-groupe soit une conséquence nécessaire du totémisme, c'est

lá une affirmatiou que le professeur Kohler n'a pas méme essayé de

prouver. Cela peut subsister en tant que son opiuion personnelle;
mais c'est alors une faute impardonnable qu'il n'est permis a aucun

homme de science de commettre, que d'appeler une conclusión ba-

sée sur une afñrmaiion de ce genre : « un résultat scienlifique suffi

samment appuyé >.

Les n arguments plus éloignés », dont parle le professeur Kohler,

ont leur source dans les institutions de certaines races seulement, á

suvoir les Indiens de l'Amérique du Nord, les Australiens et les
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Dravidiens, et ne peut en aucun cas juslifier l'assertion que le ma

riage-groupe a universellement prévalu dans l'humanité. Exami-

nons toulefois ces a arguments plus éloignés » de plus prés.

Le professeur Kohler considere comme un fait ne pouvant laisser

place á aucuu doute que les «systémes de classification de párente»,

sur lesquels M. Morgan a été le premier á appeler l'attention, sont

les survivances d'un mariage-groupe préalable. II trouve que cela

est prouvó a la fois par les tableaux de M. Morgan lui-mérae et par

t les rapports-dé-groupes existant róellement encoré aujourd'hui,

par les rapportS-de-groupes en puissance se présentant de temps a

autre et par les rapports-de-groupes analogues au mariage-groupe

parmi les peuples qui ont le systéme de classification. » Voili des

conclusions que je ne puis adopter. Dans mon ouvrage, j'ai exprimé

l'opinion que les termes de classification pour la páreme sont, á

''origine, des termes adoptes non pas pour exprimer les liens du

sang, mais de simples termes d'appel, les noms étant donnés princi-

palement par rapport au sexe et a l'áge, aussi bien que par rapport

a la párente externe ou sociale, celle oú celui qui parle est prés de

la personne á qui il s'adresse. Et aprés une nouvelle revue des do-

cumeuts, je n'ai trouve aucuoc raísoo pour changer d'opinion. Je ne

nie pas que si le mariage-groupe existaitactuellement, ou que si des

traces indubitables en étaient découvertes parmi les différents peuples

ayant le systéme de classification, il a'y eút beaucoup de probabilité

pour faire de ce systéme originellement un systéme de liens du sang.

Mais ce n'est pas du tout le cas.

Le professeur Kohler dit : « Le mariage-groupe existe encoré ac-

tuellement chez les Oraahites et ceci est attesté par un observateur

comme Dorsey, dont l'exactitude est absolument hors de doute. i

Le professeur Kohler a, avec assez d'á-propos, cité in-extenso le

compte-rendu de Dorsey, d'aprés lequel le lecteur peut penser qu'il

y a une certaine espéce de polygamie et que le levirat, mais non le

mariage-groupe, domine chez les Omahites. Quand un homme vent

prendre une seconde remme, nous dit-on, il consulte toujours sa pre-

miére ferame, raisonnant ainsi avec elle : « Je voudraisque tu eusses

moins de travail á faire. Aussi, pensé-je á prendre ta sceur, ta tante,

ou la filie delonfrére pour ma femme. » Et encoré, quand un homme

meurt, son frére épouse sa veuve pour devenir le beau-pérc des en

fants de son frére. Voilá ce que dit M. Dorsey. Mais le mariage-

groupe est assurément fort différent de la polygamie, malgré que les

épouses soient les sceurs les unes des autres, et qu'aprés la mort de



leur mari elles passcnt á son frére. Je me refuse done á voir que le

« mariage-groupe soit attesté comme existant encoré chez les Oma-

hites », ét que nous ayons « non seulement une preuve excellente

pour les Omahites, mais surtout une excellente preuve que la dési-

gnatíon de párente dépend du mariage-groupe. » Dans toute l'eth-

nographie américaine, il n'y a pas, que je sache, un seul exemple
de mariage-groupe existant actuellement, et si quelques compila-

teurs, comme par exemple le professseur Bernhfift, dans son livre :

Verwandlschaftsnamen und Eheformen. der nordameríkanisehen

Volksstamme, ont constaté le contraire et méme affirmé que les ma

riages-groupes ont une extensión enorme, c'est qu'ils ont été four-

voyés par les systémes de nomenclature. Quant aux prétendus ma-

riages-groupes des Australlens, l'hypolhése de M. Morgan a donné

uaissance á une altération de faiis analogue. Le soí-disant rr ma

riage-gro upe » des Kamilaroi n'est rien autre e.hose qu'une cons-

truclion théorique établie sur la nomenclalure, et si parmi les Gipps-
landais « il y a une raison de croire que la coutume sanctionnait la

eohabitation d'un célibataire avec la femme de son frére, et aussi

d'un homme marió avec la seeur de sa femme, » cela n'implique pas

t¡ue les fréres d'une famille fussent mariés avec les sceurs d'une

autre famille — outre que cette constatation est irop incertaine et

trop vague pour permettre des conclusions d'une portee quelconque,
La seule parlie du monde oú l'existence du mariage-groupe est ac

tuellement prouvée, c'est l'Inde. Et lá il se présente sous des condi-

üons qui réelament spécialement notre aitention. II est pratiqué cote

á cote avec la polyandrie puré et simple. « Parmi les Todas, dit le

docteur Shortt, s'il y a quatre ou cinq fréres, et. si l'un d'eux, étant

assez vieux, se mane, sa femme rédame tous les autres íréres comme

maris, et á mesure qu'ils atteignent successivement l'áge viril, elle

s'unit á eux ; ou, si la femme a une ou plusieurs sceurs plus jeunes

qu'elle, chacune d'elles, au momentoú elle atteint l'áge du mariage,
devicnt la femme du mari ou des maris de ses sceurs... Eu égard,
cependant, á la grande rareté de femmes dans cette tribu, il arrive

plus.fréquemmeut qu'une femme soit la femme de plusieurs maris,

quelquefois de six par exemple. o Or, le professeur Kohler préteud
que cette polyandrie s'est développée du mariage-groupe et non

réciproquement; mais c'est expliquer le plus facile par le plus diffi-

cile. La cause de la polyandrie est óvidemment la rarelé des femmes.
Dans les familles polyandres, un mari, d'ordinaire le premier, est le

man principal, et il esl legitime de conclure que quand les fréres
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plus jeunes ont oblenu une part de la femme du frére ainé, ils n'onl

agi ainst que parce que autrement, á cause de la rareté des femmes,

ils seraient restes sans se marier. Si, en outre, des femmes nouvelles

étaient ensuite acquises, elles seraient naturellement considérées

comme la propriété commune de tous les fréres. C'est lá — autant

que j'en puis juger — une expücation acceptable de ¡'origine du

mariage-groupe, tandis que pour un mariage-groupe originel qui se

serait ensuite transformé en polyandrie, on ne pourrait donuer au

cune raison satisfaisán te,

Pourquoi les hommes auraient-ils leurs femmes en commun, s'ils

pouvaient avoir des femmes pour eux-mémes! Leur jalousie répu-

gnerait á cette espéce de communísme, pour lequel il n'y avait

aucune fin raísonnable, sauf dans les cas oú la polyandrie était

une nécessité a cause de la rareté des femmes.

Quant aux « rapports de groupe en puissance se présentant

de temps en temps et aux rapports de groupe analogues au

mariage-groupe » representes par le professeur Kohler comme

des survivances de I'ancien mariage-groupe, il me sufrirá d'en

toucher quelques mots. Qu'á la mort d'un époux lo frére on la

sceur en prenne la place; qu'un laisser-aller orgiaque dans les

rapports sexuels soit en usage dans certaines cérémonies et dans

certaínes fétes de consécration ; que la femme soit livrée au prétre,

qui la "déflore ou s'aceouple avec elle; que, avant le mariage,
un commerce libre de la tribu ait lieu — ce sont lá des coutumes,

comme j'ai essayé de le montrer dans mon Histoire du mariage hu

main, qui peuvent s'expliquer d'une facón plus salisfaisante que celle

qui consiste á voir en eux des restes de I'ancien mariage-groupe.
Le professeur Kohler donne une imporlance toute particuliére au

levirat et au mariage des soeurs, Mais alors méme qu'ils se pre
senten! unís chez un peuple ayant le systéme de classification,
comme c'est le cas chez les Omahites, nous ne sommes pas autorisés

á supposer queee sont des survivances. Ces coutumes présupposent
une forte cohérence éntreles membres d'une famille et tout de méme

le systéme de classification des paren tés, mais cette forte cohérence

ne supposé pas nécessairement le mariage-groupe. Bien entendu

je ne dis pas que le mariage-groupe ne puisse pas avoir dominé chez

divers peuples, parmi lesquels il ne domine plus. Je dis seulement

qu'il n'y a pas de preuve authentique permettant d'affirmer qu'il a
été en usage chez tous les peuples qui ont le systéme de classifica

tion ou le levtrat ou toule autre coutume regardée par le professeur
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Kohler comme une survivance de mariage-groupe, et permeilant

moins encoré, bien entcndu, de démontrer qu'il a formé un stade

general dans l'histoire sociale de l'humanitó. Aussi longtemps qu'il

y aura des auteurs pour faire prendre des hypothéses aussi peu fon

dees pour des vérités démontrées, on pourra et on devra diré que la

sociologie est encoré dans son enfance.






